
Séparation et immobilier : les étapes clés pour protéger
votre patrimoine

Analyse et évaluation du bien

• Consultez votre titre de propriété pour identifier les quotes-parts exactes (ex: 50/50 ou au
prorata de l'apport), car elles déterminent la répartition du prix ou le calcul de la soulte.

• Faites réaliser une estimation immobilière par plusieurs professionnels ou un notaire pour
obtenir la valeur vénale réelle du bien.

• Préparez les documents relatifs au crédit immobilier en cours pour connaître le solde restant
dû.

Choisir votre stratégie de sortie

• Vente du bien : nécessite l'accord unanime des deux propriétaires conformément à l'article
815-3 du Code civil.

• Rachat de soulte : l'un des concubins rachète la part de l'autre, une procédure qui doit
obligatoirement être formalisée par un acte notarié.

• Calcul de la soulte : utilisez la formule (Valeur actuelle du bien x Quote-part du sortant) -
(Solde du crédit restant dû x Quote-part du sortant).

Gestion des engagements bancaires

• Informez immédiatement les organismes de crédit par lettre recommandée avec accusé de
réception pour signaler votre changement de situation.

• Soyez vigilant : en cas de prêt conjoint, vous restez solidairement responsables du
remboursement, sauf obtention d'un accord bancaire de désolidarisation.

• Anticipez les frais de notaire liés au rachat de soulte, calculés sur la valeur de la part rachetée.

Formalités administratives et juridiques

• Officialisez l'accord trouvé (vente ou rachat) devant notaire pour garantir la sécurité juridique
de l'opération.

• Assurez-vous que le titre de propriété est mis à jour auprès du Service de publicité foncière
pour éviter toute difficulté lors d'une future transaction.

• En cas de désaccord persistant, sachez qu'il est possible de saisir le Tribunal judiciaire pour
demander le partage judiciaire, ce qui peut mener à une vente aux enchères forcée.


